
 

Action de formation 

 

 

Mandataire Judiciaire à la Protection 

Objectifs 
 
Le/la Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs est un·e professionnel·le 
assermenté·e, qui accompagne les personnes majeures vulnérables faisant l'objet 
d'une mesure de protection juridique (tutelle, curatelle...) 
Il/elle s'occupe de la gestion financière des ressources et l'administration des biens de 
la personne faisant l'objet de la mesure de protection. 
Le/la Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs peut également : 
Exercer une mission d’assistance ou de représentation dans les actes de la vie civile 
S’occuper de la gestion du patrimoine (mobilier, immobilier, ...) 
Apporter un appui socioéducatif 

Métier 
 
Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs exercent à titre habituel les 
mesures de protection des majeurs que le juge des tutelles leur confie au titre du 
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou 
au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d'accompagnement judiciaire. 

Formation à : 
GRENOBLE  

 

Programme : 
300 h de formation 
théorique 
350 h en entreprise 

Financement : 
Sélection : 60€ 
Frais de formation : 4 050 € 

Des Majeurs 

Cette formation est autorisée par 
la Région Auvergne Rhône Alpes 
qui concourt à son financement. 

Dispositifs d’accès : 
Formation Continue 
VAE - Validation des Acquis 
de l’Expérience 
 
 

 

Retrouvez l’ensemble des 
dispositifs d’accès sur notre site 

internet. 
 

Code RS 5622 

Certification  

Prérequis : 
Toutes les infos sont 
accessibles sur notre site 
internet 
 

 

Durée de la formation : 
10 mois 

 

Compétences 

Le MJPM a des compétences dans les domaines juridiques, social et économique. 
Il doit être en mesure de : 

 Évaluer la situation matérielle, familiale et sociale de la personne, afin de 
définir un projet d'intervention dans le cadre du mandat judiciaire 

 Veiller au respect des droits de la personne et à la satisfaction de ses besoins 
 Assurer la protection et la gestion des ressources et des biens de la personne 
 Rendre compte de l'exercice effectif des mesures à l'autorité judiciaire 
 Savoir communiquer et échanger avec les partenaires dans l'intérêt de la 

personne protégée 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5622/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/2923/


 

 Cette formation est articulée autour de 4 domaines : 
• DF 1 – Domaine juridique (84 heures) : Module 1.1 / Droits et procédures - Module 1.2 / Le champ médico-social. 
• DF 2 – Gestion (78 heures) : Module 2.1 / Gestion administrative et budgétaire - Module 2.2 / Gestion fiscale et 
patrimoniale. 
• DF 3 – Protection de la personne (72 heures) : Module 3.1 / Connaissance des publics et des pathologies liées à la 
dépendance - Module 3.2 / Relation, intervention et aide à la personne. 
• DF 4 – Mandataire judiciaire à la protection des majeurs (66 heures) : Module 4.1 / Les contours de l’intervention 
et ses limites - Module 4.2 / Les relations avec le juge et l’autorité judiciaire - Module 4.3 / Déontologie et analyse des 
pratiques. 

Compétences 
 

Evaluation 
Étude de situation et de l’intervention du MJPM/stagiaire réalisée individuellement en dehors des heures de 
formation, entre le début du stage (ou le début de la formation pour les salariés en poste et début juin + 
Soutenance orale (dernier jour de formation, fin juin.) 

Check-list de l’inscription 
 

1 - Consulter les conditions et modalités d’inscription sur notre site. 
 
2 - Compléter le dossier d’inscription en ligne accompagné de 
l’ensemble des documents demandés. 

 
 

Pour toute demande de renseignement : 
 

Lyon : Service Admission Lyon - Valence 
04 78 83 40 88 

admission@ocellia.fr 
 

Grenoble Echirolles : Service Admission Grenoble Echirolles 
04 76 09 02 08 

contactgrenoble@ocellia.fr 

Retrouvez l’intégralité des informations de la formation sur notre site internet : 

Centre de formation enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 82.69.00313.69 auprès du préfet de la région Rhône Alpes. 
Code NAF : 8542Z – Siret 302 938 832 00045 – Déclaration d’Activité n° 82690031369 
 

 

mailto:admission@ocellia.fr

